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ATTESTATION DE

DIPLOME D'ETUDES A}PROFONDIES

L,e Secrérairer Général clc i'L,rrivcrsirc tlc i{Ei\,lNES II soussiqné

certifie que

14. ace:.oise .le ll"U- -':-,,- ': larole

DIP LOME D'ETUDES APPROFONDIES

PSYCHOLOGIE gT SCI81{CES }E L'E}UCATION

à la date du : juin 1 979

avec mention : À.ts;
RENNES,Ie 29 aôut 1979

né(e) le 19.A7 '1953
a obtenu le :

) Roubaix 59

surchargée n; gratree. L'UNIVERSITË
les agents diplom;tiques ou consulaires

AVIS IMPORTANT. - Cette attesration, pour être vaiable, ne doit être ni
ne la déiivre qu'une fois. Les Maires et les Commissaires de police francais_
de la France à l'étranger peu,/ent en délivrer des copies certifiées conformes.'
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